
La gendarmerie communique …

LUTTE CONTRE LES CAMBRIOLAGES …

Avec l’arrivée des fêtes de fin d’année et la recrudescence des cambriolages, nous vous rappelons
que l’Opération Tranquillité  Vacances est  toujours  d’actualité  et  permet  de lutter  ensemble contre  les
atteintes aux biens. En outre à l’approche de cette période festive, quelques règles à respecter peuvent éviter
le pire :

- Méfiez-vous des visiteurs se prétendant être de vos connaissances, des faux agents de l’État, des
artisans ambulants ou des fausses victimes. Ne laissez pas entrer des personnes inconnues.

En cas de doute sollicitez notre intervention.

- A votre domicile : Ne laissez pas vos clés sur votre porte d’entrée et évitez de laisser sacs à main,
trousseaux de clés de voiture dans le couloir d’entrée. N’indiquez pas que vous vivez seul (e) et sur votre
boîte aux lettres ne mentionnez que votre nom de famille.

- Chez vous : Ne conservez jamais de grosses sommes d’argent. Ne gardez que le nécessaire. Sachez
identifier une cache sûre pour vos bijoux et l’or en votre possession.

- Ne laissez pas vos papiers, téléphones mobiles et autres valeurs à bord de votre véhicules ou en vue
dans celui-ci.

- Protégez votre logement et ces accès : Protéger vos fenêtres et ouvertures (volets, grilles, barreaux
et  renforcement  des  baies  vitrées).  Installez  des  équipements  adaptés  et  agréés  (éclairage  automatique,
alarmes ou protection électronique, …). Demandez conseils à un professionnel.
Soyez  Prévoyants :  Photographiez  vos  objets  pour  faciliter  les  recherches  en  cas  de  vol  ainsi  que
l’indemnisation par votre assureur. Notez le numéro de série et la référence des matériels, conservez vos
factures ou expertises.

- En cas d’absence durable : Prévenez une personne de confiance de votre entourage (famille, ami,
voisin, gardien…). Faites suivre votre courrier ou faîtes le relever par une personne de confiance : une boîte
aux lettres débordante de plis révèle une longue absence. Transférez vos appels sur votre téléphone portable
ou une autre ligne.

- En cas d’agression : votre vie est plus précieuse que vos biens. Appelez au secours et criez aussi
fort que vous le pouvez. Immédiatement après, composer le 17. Vous serez mis directement en relation avec
les gendarmes de la communauté de brigades de Fleurance qui pourront vous porter assistance et procéder au
contrôle de toutes personnes ou tous véhicules signalés. Ayez le réflexe !

LES GENDARMES DES BRIGADES DE FLEURANCE, LECTOURE ET ST-CLAR
AUX CÔTES DE LA POPULATION …

C'est ensemble que nous arriverons à lutter contre la délinquance et préserver notre qualité de vie.
Nous sommes là pour vous, contactez-nous !

A toutes et tous, l'ensemble des militaires de la COB de Fleurance 
se joignent à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes de fins d’année.

Lieutenant ARNOULT, commandant la communauté de brigades (COB) de Fleurance.

Pour nous contacter :
Gendarmerie de Fleurance : 05.62.06.10.17 
Gendarmerie de Lectoure : 05.62.68.70.17
Gendarmerie de St-Clar : 05.62.66.40.17 

mail : cob.fleurance@gendarmerie.intérieur.gouv.fr


